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ces derniers qui est pris en considération
dès le début.
Toute la suite des travaux pris en charge
par l'ORL se fera dans la même optique.
J'en veux pour preuve la définition ambiguë

de l'aménagement du territoire donnée

par l'ORL: Aménager le territoire,
c'est préparer et appliquer les mesures
nécessaires pour obtenir l'organisation
SOUHAITÉE de notre espace...
Souhaitée par qui? Par les centres et les

grandes entreprises. Il est significatif de
noter que, lors de votations populaires,
ce sont les voix urbaines qui ont fait
accepter les projets d'aménagement.
La périphérie n'est pas oubliée. On croit
et fait croire qu'elle va bénéficier «de
facto» de la bonne santé du centre.
Ensuite, elle est inclue dans le modèle
puisqu'elle a le mérite d'élargir l'espace
économique potentiel. Il s'agira donc

pour l'aménagement d'attribuer à

l'espace géographique des fonctions de

support bien définies. Il importe en effet
que les zones périphériques soient capables

de recevoir les investissements
industriels qu'on leur destine. Voilà pourquoi

l'aménagement en Suisse ne
consiste qu'en un ensemble de mesures
techniques qui n'agissent en règle générale

que sur une infrastructure publique.
Quant aux rares mesures d'incitation
(cautionnements divers), en période de
croissance, elles sont tout bénéfice pour
des entreprises qui de toute façon au¬

raient fait mouvement sur la périphérie.
Par contre, en période de crise, elles
sont très nettement insuffisantes, si
bien que les grandes entreprises restent
au centre ou décentralisent à l'étranger.
Aujourd'hui, chaque village périphérique
souffre de cette logique. N'importe
quelle communauté peut s'offrir sa halle
de gymnastique. Mais pour créer quelques

postes d'emploi, c'est une autre
chanson. L'investissement dans ce
domaine reste du ressort de l'initiative
privée. Les pouvoirs publics sont dans
l'impossibilité d'encourager valablement
ceux qui seraient d'accord de prendre les
risques. Dans la conjoncture actuelle,
cautionner n'est pas encourager.
L'exemple du Noirmont montre bien, me
semble-t-il, que les besoins d'une planification

opérationnelle et souple prédominent

sur ceux d'un schéma directeur à

long terme. L'accent devrait donc porter
sur l'étude et l'analyse des aspects du
court ou moyen terme. Et ceci en
commençant par la base: la commune. Et en
lui donnant les pouvoirs qu'elle mérite.
La décentralisation politique est une
condition fondamentale de la décentralisation

économique.

Michel ARNOUX
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